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DEMANDE DE CONGE SPECIAL SAE 
 
Article 23 de la directive concernant la formation des élèves artistes ou sportifs prometteurs ou reconnus de haut niveau dans les 
écoles des niveaux secondaires I et II : 
Afin de leur permettre de participer à des compétitions, des concerts, des entraînements particuliers et des stages, les élèves 
peuvent bénéficier de congés. 
Jusqu'à concurrence de dix jours par année, les congés sont accordés, sur demande des représentants légaux ou de l'élève s'il 
est majeur, par la direction de l'école ou de la division. Au-delà, le Service de l’enseignement ou le Service de la formation 
postobligatoire décide en fonction du degré de l’élève. 
 
Les parents qui sollicitent pour leur enfant un congé spécial sont priés de compléter la 
formule ci-après et de la remettre par leur enfant au secrétariat. 
 
Motif de la demande de congé SAE : 
 
 

      

      

       
Nom et prénom de 
l’élève :    Classe :  

      
Nom du 
représentant légal :    Tél. :  

 
 Mentionner ci-dessous toutes les dates concernées dans le cas où plusieurs journées distinctes sont concernées par le motif : 
 
Dates du congé 
sollicité : 

du   au  

      
Plage horaire concernée dans le cas où la demande est sur moins d’une 
journée : 

 

  
Dates du congé 
sollicité : 

du   au  

      
Plage horaire concernée dans le cas où la demande est sur moins d’une 
journée : 

 

 
Dates du congé 
sollicité : 

du   au  

      
Plage horaire concernée dans le cas où la demande est sur moins d’une 
journée : 

 

 
Date et signature du représentant légal : 

    

 
 

    
     
 
Date et décision de la direction : 
 
 

   

 


